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RAPPORT
FAIT

au nom de la Commission des affaires économiques et du plan ( 1 )
sur le projet de loi, ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE, relatif
à la confiscation des appareils radioélectriques d'émission privés
établis et utilisés sans autorisation.

Par M. Joseph BEAUJANNOT
Sénateur.

Mesdames , Messieurs,

Aux termes des articles L. 154 et L. 157 du décret n° 52-113
du 8 octobre 1952 portant codification des textes législatifs concer
nant les services des postes, télégraphes et téléphones , l'établisse-
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Etienne Dailly, Léon David, Jean Deguise, Alfred Dehé, Henri Desseigne, Hector Dubois,
Emile Durieux, René Enjalbert, Jean Errecart, Jacques Gadoin, Jean de Geoffre, Victor
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ment et l'utilisation des appareils radioélectriques d'émission privés
est soumis à une autorisation spéciale délivrée par le Ministère des
Postes et télécommunications et contresignée par les Ministres
des affaires étrangères, de la Défense Nationale et de l'Intérieur.

En ce qui concerne les sanctions à prendre contre les personnes
effectuant des émissions sans autorisation, le Gouvernement se
trouve quelque peu désarmé du fait qu'il ne peut qu'ordonner la
destruction des appareils, sanction qui, en raison de sa rigueur,
est rarement appliquée.

Il apparaît donc nécessaire de permettre aux pouvoirs publics
de prendre une mesure moins radicale et aussi efficace consistant
dans la confiscation des émetteurs utilisés frauduleusement.

Il est permis d'espérer, d'autre part, que la menace de cette
sanction suffira à amener les radio-amateurs à effectuer les démar
ches nécessaires imposées par la loi pour pratiquer régulièrement
leur activité .

Compte tenu de ces observations, votre Commission vous pro
pose d'adopter sans modification le projet de loi adopté par l'Assem
blée Nationale dont le texte est ainsi conçu :

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale .)

Article unique .

L'article L. 167 du code des postes, télégraphes et téléphones
est complété par l'alinéa suivant :

« En cas de condamnation, le tribunal pourra aussi prononcer
la confiscation des appareils . »


